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Québec, le 17 mars 2021 
 
 
 
 
Groupe FBE Bernard Experts 
a/s Madame Caroline-Joan Boucher, agr. 
6081, boulevard Laframboise 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2R 1G2 
 
 

Objet :  Dossier 429339 - Verger Champêtre-Gîte et compagnie S.E.N.C 

 
 
Madame, 
 
La présente est pour vous informer que le dossier mentionné ci-dessus, pour lequel vous 
avez déposé à la Commission une demande en révision de la décision, a été remis au 
Service de la mise au rôle pour inscription. 
 
Il est de la responsabilité du demandeur d'établir que sa demande en révision rencontre 
l'une des situations prévues à l'article 18.6 de la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles1, soit : 

« a)  lorsqu’est découvert un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps 
utile, aurait pu justifier une décision différente; 

b)  lorsque le demandeur ou une personne intéressée n’a pu, pour des 
raisons jugées suffisantes, présenter ses observations ; 

c)  lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la 
décision ou l’ordonnance. » 

À défaut de démontrer que votre demande en révision s'inscrit dans l'une de ces situations, 
elle pourra être rejetée pour ce seul motif. 
 
Veuillez prendre note que vous avez jusqu'au 1 avril 2021 pour faire parvenir des 
observations écrites supplémentaires, si vous le jugez à propos. La Commission rendra 
sa décision ultérieurement à cette date, et ce, avec les renseignements disponibles au 
dossier. 
 
Pour transmettre des observations supplémentaires en format électronique, vous devez 
vous rendre sur la page d'accueil www.cptaq.gouv.qc.ca et cliquer sur l'onglet 
« Transmettre des pièces électroniques ».  

 
1  RLRQ, c. P-41.1 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
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Toutefois, advenant la transmission, par écrit, d'une demande de rencontre avant la date 
mentionnée précédemment, la Commission vous transmettra un nouvel avis vous 
indiquant la date, l'heure et le lieu de la rencontre demandée. Il est à noter que, lors de la 
rencontre, vous devrez démontrer la situation donnant ouverture à la révision. Votre 
demande de rencontre doit être expédiée à l'une des adresses postales indiquées au bas 
de la première page ou, par courriel, à l'adresse suivante : info@cptaq.gouv.qc.ca. 
N'oubliez pas d'y inscrire votre numéro de dossier. 
 
Nous vous rappelons qu'il est de votre responsabilité d'informer la Commission de tout 
changement d'adresse. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
Service de la mise au rôle 
/st 
 
p. j. Demande en révision 
 
 
c. c. Municipalité de Granby 
 MRC La Haute-Yamaska 
 Fédération de l'UPA de la Montérégie (Saint-Hyacinthe) 
 Ferme Mailloux et fils S.E.N.C. 
 9199-5969 Québec inc. 
 Verger Champêtre-Gîte et compagnie S.E.N.C. 

mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca


GROUPE

FBE
SERNARD EXPERTS

Le 12 février 2021

OBJET: Révision de la décision en date du 13janvier2021

Madame, Monsieur,
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Nous avons bien reçu la décision de la Commission concernant
d’aliéner en faveur d’une compagnie une partie du lot 5 558 973

le projet en titre, en vue

Les acheteurs (9199-5969 Québec inc.) qui avaient été identifiés lors du dépôt de la
demande auprès de la Commission se sont retirés du projet. Notre client a trouvé de
nouveaux acheteurs qui sont prêts à démarrer le proiet afin de maintenir et développer
les activités de la ferme agrotouristique.

Considérant que la Commission a autorisé l’aliénation en faveur de 9199-5969
Québec inc. et que notre client a trouvé de nouveaux acheteurs. Nous apprécierions une
confirmation de la part de la Commission que nos clients respectent bien la décision
rendue par votre instance le 10décembre2020,

CJB/cd

c. c. Verger Champêtre-Gîte et compagnie S.E.N.C.

6081, bouLevard Laframboise, Saint-Hyacinthe (Québec) J2R 102
TéL 450 773-7971 - Tétec :450773-0904 - info®groupefbe.com

COMMISSION DE PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC
25, boulevard La Fayette, 3 étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7

PROJET: Verger Champêtre-Gîte et compagnie S.E.N.C.
Votre dossier :429339
Notre dossier: 02334-19

Courriel : infocptaq .gouv.qc.ca

Ve7fez accepter, Madame, Moneur, nos salutations cordiales.

Carôfine-Joan Boucher
Directrice de projet
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Québec, le 8 octobre 2020 
 
 
 
 
Groupe FBE Bernard Experts 
a/s Madame Caroline-Joan Boucher, agr. 
6081, boulevard Laframboise 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2R 1G2  
 
 

Objet :  Dossier   : 429339  

 Demandeur (s) : Verger Champêtre-Gîte et compagnie S.E.N.C. 

 
 
Madame, 
 
La Commission vous informe qu’elle a reçu votre demande d'autorisation et que le 
numéro 429339 lui a été attribué.  
 
Cependant, son traitement doit être suspendu puisque des documents requis sont 
manquants. 

 
• Une copie complète du document légal établissant la propriété du ou des terrains 

visés est manquante. 
 
Les documents manquants doivent être transmis en format numérique sur le site Web de 
la Commission en cliquant dans la section « Transmettre des pièces électroniques » 
située dans la page d’accueil. Si vous n’êtes pas en mesure de nous les transmettre à 
l’aide de cette application, il est possible de les transmettre au bureau d’affaires de la 
Commission de Québec aux coordonnées qui apparaissent au bas de cette page. Aussi, 
le format électronique doit obligatoirement être utilisé lorsque les documents excèdent les 
formats 11X17. 
 
Un délai de 90 jours vous est accordé pour transmettre les pièces demandées, à défaut 
de quoi, le dossier sera fermé sans autre avis. 
  

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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Vous pouvez obtenir des renseignements supplémentaires en consultant le formulaire de 
demande ainsi que le guide l'accompagnant ou en communiquant avec le Service de 
l'information de la Commission. 
 
Nous vous rappelons qu'il est de votre responsabilité d'informer la Commission de tout 
changement d'adresse. 
 
Veuillez agréer, Madame l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
Service de l'ouverture des dossiers 
/cb 
 
c. c. Municipalité de Granby 
 Verger Champêtre-Gîte et compagnie S.E.N.C. 







Commission de protection du territoire agricole

3.3 Description des bâtiments et ouvrages existants sur le (les) lot(s) visé(s) par la demande 

Lot / Rang 
Bâtiments /Ouvrages 

existants 
Date de construction Utilisation actuelle 

Date de début de 
l’utilisation actuelle 

3.4 Identification d’espaces appropriés disponibles hors de la zone agricole dans le cas d’une nouvelle utilisation à des 
fins autres que l’agriculture • 

MISE EN GARDE

 

4 ATTESTATION  

Je déclare que les renseignements fournis au présent formulaire, ainsi qu’aux documents annexés, sont véridiques. 

Nom et prénom en lettres moulées : Demandeur 

Propriétaire 

Mandataire 

Fait à Date : Signature 
A M J 
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5 558 973 Résidence 1940 Résidence 1940

5 558 973 Entrepôts Entrepôts

5 558 973 Kiosque de vente Kiosque de vente

5 558 973 Étable, grange, atelier Étable, grange, atelier

5 558 973 Remise à pesticides Remise à pesticides

Caroline-Joan Boucher

■

Saint-Hyacinthe 2 0 2 1 0 4 2 2



Commission de protection du territoire agricole

 

 

PARTIE À REMPLIR PAR LA MUNICIPALITÉ 

Nom du demandeur : 

5 

6 

CONFORMITÉ AVEC LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 

Le projet est-il conforme au règlement de zonage et, le cas échéant, aux mesures de contrôle intérimaire?

Si non, existe-t-il un projet de règlement adopté visant à rendre le projet conforme au règlement de zonage? 

c) Ce projet de règlement adopté fait-il l’objet d’un avis de la MRC ou de la communauté métropolitaine indiquant
que la modification envisagée serait conforme au schéma d’aménagement ou, le cas échéant, aux mesures de
contrôle intérimaire? 

Si oui, annexez une copie du projet de règlement adopté et l’avis de conformité de la MRC ou de la communauté 
métropolitaine. À défaut de fournir ces deux documents, une demande non conforme à la réglementation 
municipale sera irrecevable. 

d) Dans le cas seulement où la demande vise à obtenir une autorisation pour une utilisation à une fin autre que
l’agriculture, l’objet de la demande constitue-t-il un immeuble protégé qui génère des distances séparatrices
relatives aux installations d’élevages?

e) Dans le cas d’une nouvelle utilisation résidentielle ou d’un agrandissement d’une utilisation résidentielle en vertu 
de votre règlement de lotissement en vigueur :

Indiquez la superficie minimale requise pour cette utilisation

Indiquez le frontage minimal requis pour cette utilisation

mètre(s) carré(s)  

mètre(s) 

f) L’emplacement visé est-il présentement desservi par :

Un service d’aqueduc ? Oui Non Date d’adoption du règlement :
A M J 

Un service d’égout sanitaire ? Oui Non Date d’adoption du règlement : 
A M J 

DESCRIPTION DU MILIEU ENVIRONNANT  

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

Oui Non 

6.1 Inventaire 

 compléter l’inventaire de tous les bâtiments agricoles vacants ou non 
se situant dans un rayon de 500 mètres de l’emplacement visé par la présente demande d’autorisation. Si aucun bâtiment agricole n’est 
présent dans un tel rayon, veuillez indiquer la distance du bâtiment agricole le plus rapproché. 

Type de bâtiment ou d’élevage Unités animales Distance de l’usage projeté (mètres) 
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Le règlement de zonage de la municipalité est-il en concordance avec le schéma 
en vigueur ?

VERGER CHAMPÊTRE-GÎTE ET COMPAGNIE S.E.N.C.

■

■

■

■

■

■

■







Commission de protection du territoire agricole

SECTION A – ALIÉNATION D’UN LOT OU D’UN ENSEMBLE DE LOTS • 
(sauf dans les cas d’agrandissement d’une superficie actuellement utilisée à une fin autre que l’agriculture) 

S’il y a plus d’un vendeur ou d’un acquéreur à la transaction ou dans le cas d’échanges, veuillez remplir la section A en deux exemplaires. 

Veuillez remplir le tableau suivant afin d’établir les principales composantes de la propriété du vendeur. 

VENDEUR 

Vente /Cession /Donation Échange (Remplissez la section vendeur pour chacune des parties impliquées.) 

Vend 

     

     
Lot(s) ou partie de lot(s) / Rang(s) 

1er terrain 2e terrain (si applicable) 

Superficie• totale (hectares)

Superficie• cultivée (hectares)

Type de culture 

Superficie• en friche (hectares)

Superficie• boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière• 
Nombre d’entailles exploitées 

   

   
Principaux bâtiments agricoles 

  

  
Bâtiment(s) d’habitation 

      
Année de construction 

      
Année de construction 

      
Année de construction 

      
Année de construction 

   

   
Inventaire des animaux 

Quota /Contingent de production 
Indiquez la quantité Indiquez la quantité 

Conserve 

     

     
Lot(s) ou parLot(s) ou partie de lot(s)tie de lot(s) // RRang(s)ang(s) 

Partie contiguë au terrain à vendre• 

Superficie• totale (hectares)

Superficie• cultivée (hectares)

Type de culture 

Superficie• en friche (hectares)

Superficie• boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière• 
Nombre d’entailles exploitées 

   

   
Principaux bâtiments agricoles 

  

  
Bâtiment(s) d’habitation 

Année de construction 

Année de construction 

   

   
Inventaire des animaux 

Quota /Contingent de production 
Indiquez la quantité 
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■

5 558 973P

±34,4

±29,7

Grandes cultures, productions horticoles

±1,6

Kiosque de vente, entrepôt, étable

grange, atelier, remise à pesticides

Résidence 1940

50 agneaux, 20 chèvres

20 alpagas, 2 chevaux et 2 lamas



Commission de protection du territoire agricole

Indiquez la quantité 

Veuillez remplir le tableau suivant afin d’établir les principales composantes de la propriété de l’acquéreur. 

Nom et prénom en lettres moulées Ind. rég. Téléphone (résidence) 

Nom de la personne morale Municipalité MRC Société / Corporation Ministère Organisme public Ind. rég. Téléphone (travail) 

Poste 

No, rue, appartement, boîte postale (siège social) Ind. rég. Téléphone (cellulaire / autre) 

Ville, village ou municipalité Province Code postal Ind. rég. Télécopieur 

Courriel 

L’acquéreur n’est pas encore connu.  

Si l’acquéreur possède une ou des propriétés en zone agricole, remplissez le tableau suivant  

     

     
Lot(s) ou partie de lot(s) / Rang(s) 

Partie contiguë au terrain à vendre• 

Superficie• totale (hectares)

Superficie• cultivée (hectares)

Type de culture 

Superficie• en friche (hectares)

Superficie• boisée (hectares)

Nombre d’entailles potentielles de l’érablière• 
Nombre d’entailles exploitées 

   

   
Principaux bâtiments agricoles 

  

  
Bâtiment(s) d’habitation 

Année de construction 

Année de construction 

   

   
Inventaire des animaux 

Quota /Contingent de production 

Vous pouvez également soumettre un document complémentaire expliquant et justifiant le projet soumis, de même que tout autre 

document que vous jugez pertinent. 
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ACQUÉREUR Si différent du demandeur, indiquez les coordonnées demandées ci-dessous.

PAQUETTE, PIERRE

 

Québec

pierre@pepiniereabbostford.com





 

 

Extrait de PROCÈS-VERBAL ou copie de RÉSOLUTION 
 

 
 
 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE LA HAUTE-YAMASKA 

 
À la séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté tenue le 9 juin 2021, à compter de 19 h par 

vidéoconférence et à huis clos conformément à l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services 

sociaux du 2 octobre 2020 et à laquelle sont présents le préfet, M. Paul Sarrazin, et les conseillers suivants : 

 
M. René Beauregard M. Pascal Bonin 

M. Éric Chagnon M. Pierre Fontaine 

M. Marcel Gaudreau M. Jean-Marie Lachapelle 

M. Philip Tétrault 

 
Tous formant quorum. 
 

Mme Johanne Gaouette, directrice générale et secrétaire-trésorière, M. Grégory Carl Godbout, greffier par intérim, 

et Mme Gabrielle Lauzier-Hudon, coordonnatrice aux communications, sont également présents. 

 

2021-06-280 DEMANDE D’ALIÉNATION ET DE LOTISSEMENT PRÉSENTÉE À LA CPTAQ PAR VERGER 
CHAMPÊTRE S.E.N.C. CONCERNANT LE LOT 5 558 973 DU CADASTRE DU QUÉBEC À 
GRANBY 

ATTENDU que l’entreprise Verger Champêtre S.E.N.C. est propriétaire du lot 5 558 973 d’une 

superficie de 70,71 hectares, essentiellement occupé par des cultures, une résidence et des 

bâtiments agricoles; 

ATTENDU que la présente demande vise la subdivision du lot 5 558 973 en 2 parcelles, 

respectivement de 34,4 hectares et 36,3 hectares, et l’aliénation à deux propriétaires distincts; 

ATTENDU que la demande a reçu un appui du Comité consultatif agricole, un appui de la MRC 

lors de sa séance du 14 octobre 2020 ainsi qu’une décision favorable de la CPTAQ (décision 

numéro 429339), mais que les acheteurs se sont désistés; 

ATTENDU que le demandeur a identifié de nouveaux acheteurs et qu’une nouvelle demande est 

donc présentée; 

ATTENDU que la demande n’a pas d’impact sur les activités de la partie du lot de 34,4 hectares, 

étant principalement liée à l’agrotourisme; 

ATTENDU que la vente de la partie du lot de 36,3 hectares permet la consolidation de la propriété 

agricole voisine (Ferme Mailloux & Fils S.E.N.C.); 

ATTENDU que le secteur dans lequel s’inscrit la demande est très actif et homogène sur le plan 

agricole; 

ATTENDU que la viabilité agricole du lot 5 558 973 ne serait pas mise en péril advenant 

l’acceptation de la demande d’aliénation et de lotissement; 

ATTENDU que la présente demande est conforme aux objectifs du schéma d’aménagement de 

la MRC en regard de la zone agricole permanente; 

ATTENDU que la Ville de Granby appuie la demande en spécifiant que celle-ci est conforme à 

sa réglementation d’urbanisme; 



 

 

ATTENDU la recommandation du Comité consultatif agricole du 18 mai 2021 à l’effet d’appuyer 

la demande; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le conseiller Pascal Bonin, appuyé par M. le conseiller 

Pierre Fontaine et résolu unanimement d’appuyer la demande telle que présentée par Verger 

Champêtre S.E.N.C. à la CPTAQ pour l’aliénation et le lotissement du lot 5 558 973 du cadastre 

du Québec à Granby. 

 

Signé Paul Sarrazin 
 

Signé Johanne Gaouette 
Paul Sarrazin, préfet  Johanne Gaouette, directrice générale et 

secrétaire-trésorière 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
au livre des délibérations du conseil 

 
Grégory Carl Godbout, 
Responsable de l’accès aux documents 
Ce 15e jour de juin 2021



 

76, rue Dufferin Téléphone : 450 378-9975 
Granby, QC  J2G 9L4 Télécopieur : 450 378-2465 www.haute-yamaska.ca 
 

 

 

PAR TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE ET PAR COURRIEL 
 
 
Granby, le 15 juin 2021 
 
 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
25, boulevard La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5C7 
 
 
Objet : Demande adressée à la CPTAQ par Verger Champêtre S.E.N.C. – Lot 5 558 973 

du cadastre du Québec à Granby 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous vous transmettons une copie certifiée conforme d’une résolution 
adoptée par le conseil de la MRC le 9 juin dernier, lequel donne son appui à la demande en 
titre. 
 
Nous souhaitons que cette résolution soit portée à l’attention des commissaires qui 
entendront cette cause. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions de recevoir l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
Le greffier par intérim, 
 

 
Grégory Carl Godbout 
 
GCG/km 

p. j. (1) 

c. c.  Me Paul Rathé, greffier de la Ville de Granby 
Verger Champêtre S.E.N.C., demandeur 
Mme Marie-Ève Vincent, coordonnatrice à l’aménagement du territoire de la MRC 



_______________________________________

87, rue Principale, Granby (Québec)  J2G 2T8

 
Greffe du conseil 

 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de 

Granby, tenue exceptionnellement sans la présence de public, en vertu des 

arrêtés du ministre de la Santé et des Services sociaux et des décrets en vigueur, 

le lundi 7e  mille vingt et un, à 19 heures, à laquelle 

étaient présents : le maire, M. Pascal Bonin, les conseillers Stéphane Giard, 

Jean-Luc Nappert, Julie Bourdon, Jocelyn Dupuis, Alain Lacasse, Denyse 

Tremblay, Robert Riel, Éric Duchesneau, Robert Vincent et Catherine Baudin 

formant le quorum sous la présidence du maire, M. Pascal Bonin. 

2021-06-0504 Autorisation  -80170 à la Commission de la 
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)  2300, rue Cowie  
Abrogation de la résolution numéro 2021-05-0444 
 
CONSIDÉRANT le sommaire du Service de la planification et de la gestion du 
territoire, sous le numéro PGT-2021-142, transmettant la résolution 
numéro 210504-  
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Caroline-Joan Boucher, mandataire pour les 
propriétaires et agronome pour la compagnie Groupe FBE Bernard Experts, a 
formulé, le 22 municipalité auprès de la 
Commission de la protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 
La 
numéro 5 558 973 du cadastre du Québec situé au 2300, rue Cowie; 
 

cadastrale a pour but de créer un lot de plus ou 
moins 34,4 hectares qui sera vendu à M. Pierre Paquette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le second lot de plus ou moins 36,3 hectares sera vendu à 

res du lot 
numéro 1 651 684 du cadastre du Québec situé au sud du lot visé; 
 
Après étude et considération : 
 
Il est :  proposé par le conseiller Robert Vincent 
  appuyé par la conseillère Denyse Tremblay 
 

par sa résolution numéro 210504-02, la demande de Mme Caroline-Joan Boucher, 
mandataire pour les propriétaires et agronome pour la compagnie Groupe FBE 

lotissement du lot numéro 5 558 973 du cadastre du Québec situé au 2300, rue 
Cowie de façon à autoriser une opération cadastrale sur une superficie de 
70,7 hectares, qui sera ensuite vendue à deux (2) entreprises, soit 34,4 hectares 
à M. Pierre Paquette et 36,3 hectares à l'entreprise Ferme Mailloux S.E.N.C., ces 
derniers étant propriétaires du lot numéro 1 651 684 du cadastre du Québec; et  
 
d'abroger la résolution numéro 2021-05-0444. 
 
 

Adoptée à l'unanimité 
 
 
 



_______________________________________

87, rue Principale, Granby (Québec)  J2G 2T8

 2021-06-0504  
 
 
 
Granby, le 8 juin 2021 
 
 
 
 
(S : ) Pascal Bonin  (S : ) Joannie Meunier  

Pascal Bonin, maire Me Joannie Meunier, assistante-
greffière 



 SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 

 INFORMATION GÉNÉRALE 

Séance du conseil du : 2021-06-07 

 

Numéro du sommaire : PGT-2021-142 Service : Service de la planification et de la gestion du 
territoire 
Division : Urbanisme et aménagement du territoire 
Gestionnaire responsable : Yani Authier 
Titre : Urbaniste 

Numéro de référence : 8355 

Date : 2021-06-03 

Objet : Autorisation - Demande numéro 2021-80170 d'appui à la CPTAQ - 2300, rue Cowie 

 

SOMMAIRE 
 

Rés. C.C.U. 210504-02 
 

Mme Caroline-Joan Boucher, mandataire pour les propriétaires et agronome pour la compagnie 
Groupe FBE Bernard Experts, a formulé, le 22 avril dernier, une demande d’appui de la municipalité 
auprès de la Commission de la protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). La demande 
vise à autoriser l’aliénation et le lotissement du lot 5 558 973 CQ situé au 2300, rue Cowie. 
 

L’opération cadastrale a pour but de créer un lot de +/- 34,4 hectares qui sera vendu à M. Pierre 
Paquette. Le lot possède 30,1 hectares comprenant des vergers, l’exploitation de sapins et de la 
culture de petits fruits ainsi que 1,2 hectare comprenant une résidence, un kiosque de vente, des 
bâtiments agricoles et finalement 1,6 hectare boisé. 
 

Le second lot de +/- 36,3 hectares sera vendu à l’entreprise Ferme Mailloux et Fils S.E.N.C., ces 
derniers étant propriétaires du lot 1 651 684 CQ situé au sud du lot visé. Le lot possède 35,8 hectares 
de culture. Suite à l’opération cadastrale, la Ferme Mailloux et Fils S.E.N.C. sera propriétaire de 
179,70 hectares le long du chemin Beaudry. 
 

Après analyse, les six membres du comité consultatif d’urbanisme présents recommandent au 
conseil municipal, de façon unanime, l’appui de la demande portant le numéro 2021-80170. 

 
CONSIDÉRATION 

 
CONSIDÉRANT le sommaire du Service de la planification et de la gestion du territoire, sous le numéro 
PGT-2021-142, transmettant la résolution numéro 210504-02 du comité consultatif d’urbanisme; 
 

CONSIDÉRANT QUE Mme Caroline-Joan Boucher, mandataire pour les propriétaires et agronome 
pour la compagnie Groupe FBE Bernard Experts, a formulé, le 22 avril dernier, une demande d’appui 
de la municipalité auprès de la Commission de la protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ). 
La demande vise à autoriser l’aliénation et le lotissement du lot 5 558 973 CQ situé au 2300, rue Cowie; 
 

CONSIDÉRANT QUE l’opération cadastrale a pour but de créer un lot de +/- 34,4 hectares qui sera 
vendu à M. Pierre Paquette; 
 

CONSIDÉRANT QUE le second lot de +/- 36,3 hectares sera vendu à l’entreprise Ferme Mailloux et 
Fils S.E.N.C., ces derniers étant propriétaires du lot 1 651 684 CQ situé au sud du lot visé; 



SOMMAIRE DÉCISIONNEL 
 

 

RECOMMANDATION 

 
d’appuyer, conformément à la recommandation du comité consultatif d’urbanisme par sa résolution 
numéro 210504-02, la demande numéro 2021-80170 auprès de la CPTAQ afin de permettre l’aliénation 
et le lotissement du lot numéro 5 558 973 du cadastre du Québec situé au 2300, rue Cowie, de façon 
à autoriser une opération cadastrale sur une superficie de 70,7 hectares, qui sera vendue à deux (2) 
entreprises, soit 34,4 hectares à M. Pierre Paquette et 36,3 hectares à l’entreprise Ferme Mailloux et 
Fils S.E.N.C., ces derniers étant propriétaires du lot numéro 1 651 684 du cadastre du Québec. 
 

DISPONIBILITÉ BUDGÉTAIRE 

 Aucune implication financière 

 Exercice financier en cours 

 Implication pour un ou plusieurs exercices financiers subséquents  
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Yani Authier  Urbaniste  3 juin 2021 

Annie Tétreault  Coordonnatrice aménagement 
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Benoit Carbonneau  Directeur  3 juin 2021 

Marie-Pier Pothier  Trésorière adjointe  3 juin 2021 

Sylvie Chouinard  Trésorière  3 juin 2021 
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Remplacé par : Marie-Pier Pothier 

 Secrétaire  4 juin 2021 

Gabriel Bruneau  Directeur général adjoint  4 juin 2021 

Michel Pinault  Directeur général  4 juin 2021 

Services juridiques et greffe    4 juin 2021 

 



















 

Service de la planification et de la gestion du territoire 
Division urbanisme et aménagement du territoire 
29 avril 2021 
Montage : Sophie Bergeron, secrétaire 
Vérifié : Annie Tétreault, coordonnatrice 

DEMANDE NUMÉRO 2021-80170 D’APPUI À LA CPTAQ 
 
ADRESSE : 2300, rue Cowie 
REQUÉRANTE :  Mme Caroline-Joan Boucher, mandataire 

Site à l’étude 
Rue Cowie 

Autre propriété 
de M. Mario Mailloux 

Extrait du plan de zonage 
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Extrait de PROCÈS-VERBAL ou copie de RÉSOLUTION 
 

 
 
 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE LA HAUTE-YAMASKA 

 
À la séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté tenue le 9 juin 2021, à compter de 19 h par 

vidéoconférence et à huis clos conformément à l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services 

sociaux du 2 octobre 2020 et à laquelle sont présents le préfet, M. Paul Sarrazin, et les conseillers suivants : 

 
M. René Beauregard M. Pascal Bonin 

M. Éric Chagnon M. Pierre Fontaine 

M. Marcel Gaudreau M. Jean-Marie Lachapelle 

M. Philip Tétrault 

 
Tous formant quorum. 
 

Mme Johanne Gaouette, directrice générale et secrétaire-trésorière, M. Grégory Carl Godbout, greffier par intérim, 

et Mme Gabrielle Lauzier-Hudon, coordonnatrice aux communications, sont également présents. 

 

2021-06-280 DEMANDE D’ALIÉNATION ET DE LOTISSEMENT PRÉSENTÉE À LA CPTAQ PAR VERGER 
CHAMPÊTRE S.E.N.C. CONCERNANT LE LOT 5 558 973 DU CADASTRE DU QUÉBEC À 
GRANBY 

ATTENDU que l’entreprise Verger Champêtre S.E.N.C. est propriétaire du lot 5 558 973 d’une 

superficie de 70,71 hectares, essentiellement occupé par des cultures, une résidence et des 

bâtiments agricoles; 

ATTENDU que la présente demande vise la subdivision du lot 5 558 973 en 2 parcelles, 

respectivement de 34,4 hectares et 36,3 hectares, et l’aliénation à deux propriétaires distincts; 

ATTENDU que la demande a reçu un appui du Comité consultatif agricole, un appui de la MRC 

lors de sa séance du 14 octobre 2020 ainsi qu’une décision favorable de la CPTAQ (décision 

numéro 429339), mais que les acheteurs se sont désistés; 

ATTENDU que le demandeur a identifié de nouveaux acheteurs et qu’une nouvelle demande est 

donc présentée; 

ATTENDU que la demande n’a pas d’impact sur les activités de la partie du lot de 34,4 hectares, 

étant principalement liée à l’agrotourisme; 

ATTENDU que la vente de la partie du lot de 36,3 hectares permet la consolidation de la propriété 

agricole voisine (Ferme Mailloux & Fils S.E.N.C.); 

ATTENDU que le secteur dans lequel s’inscrit la demande est très actif et homogène sur le plan 

agricole; 

ATTENDU que la viabilité agricole du lot 5 558 973 ne serait pas mise en péril advenant 

l’acceptation de la demande d’aliénation et de lotissement; 

ATTENDU que la présente demande est conforme aux objectifs du schéma d’aménagement de 

la MRC en regard de la zone agricole permanente; 

ATTENDU que la Ville de Granby appuie la demande en spécifiant que celle-ci est conforme à 

sa réglementation d’urbanisme; 



 

 

ATTENDU la recommandation du Comité consultatif agricole du 18 mai 2021 à l’effet d’appuyer 

la demande; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le conseiller Pascal Bonin, appuyé par M. le conseiller 

Pierre Fontaine et résolu unanimement d’appuyer la demande telle que présentée par Verger 

Champêtre S.E.N.C. à la CPTAQ pour l’aliénation et le lotissement du lot 5 558 973 du cadastre 

du Québec à Granby. 

 

Signé Paul Sarrazin 
 

Signé Johanne Gaouette 
Paul Sarrazin, préfet  Johanne Gaouette, directrice générale et 

secrétaire-trésorière 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
au livre des délibérations du conseil 

 
Grégory Carl Godbout, 
Responsable de l’accès aux documents 
Ce 15e jour de juin 2021



 

76, rue Dufferin Téléphone : 450 378-9975 
Granby, QC  J2G 9L4 Télécopieur : 450 378-2465 www.haute-yamaska.ca 
 

 

 

PAR TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE ET PAR COURRIEL 
 
 
Granby, le 15 juin 2021 
 
 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
25, boulevard La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5C7 
 
 
Objet : Demande adressée à la CPTAQ par Verger Champêtre S.E.N.C. – Lot 5 558 973 

du cadastre du Québec à Granby 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous vous transmettons une copie certifiée conforme d’une résolution 
adoptée par le conseil de la MRC le 9 juin dernier, lequel donne son appui à la demande en 
titre. 
 
Nous souhaitons que cette résolution soit portée à l’attention des commissaires qui 
entendront cette cause. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions de recevoir l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
Le greffier par intérim, 
 

 
Grégory Carl Godbout 
 
GCG/km 

p. j. (1) 

c. c.  Me Paul Rathé, greffier de la Ville de Granby 
Verger Champêtre S.E.N.C., demandeur 
Mme Marie-Ève Vincent, coordonnatrice à l’aménagement du territoire de la MRC 



 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 21 juillet 2021 
 
 
 
 
 
Groupe FBE Bernard Experts 
Madame Caroline-Joan Boucher, agr. 
6081, boulevard Laframboise 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2R 1G2 
 
 

Objet :  Dossier :  433017 

 Demandeur :  Verger champêtre-gîte et compagnie, SENC 

 Municipalité :  Granby 

 MRC : La Haute-Yamaska 

 
 
Madame, 
 
Par la présente, nous vous informons que nous procédons à la fermeture du dossier 
mentionné en objet. 
 
En effet, votre demande d’autorisation est irrecevable en vertu de l’article 58.5 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles1 puisque la Commission a été avisée de sa 
non-conformité au règlement de zonage de la Municipalité de Granby. 
 
Pour toute information supplémentaire, nous vous invitons à vous adresser à la Municipalité 
de Granby. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
La Commission de protection du territoire agricole 
/sd 
 
 

c. c. Municipalité de Granby 

 Verger champêtre-gîte et compagnie, SENC 

 
1  RLRQ, c. P-41.1 



          Dossier 433537
Granby (V) 

Propriété de Ferme Mailloux et Fils 
S.E.N.C. dont 74,33 ha contigus 

Site A (34,4 ha) et B (36,3 ha) visés par AL 

Sols de classes : 

SADR : en vigueur depuis le 19 décembre 2014. Affectation : « aire parc agricole intensif »
Art. 59 : Aucun.

Demande : Séparer une propriété agricole en deux parties. AL de 34,4 ha et AL de 36,3 ha pour 
remembrement à 74,33 ha. Aucun résidu. 

Propriété de Ferme 
Mailloux et Fils S.E.N.C. 
dont 74,33 ha contigus

Site A visé par AL en faveur de Pierre 
Paquette et Marc-André Pelletier (34,4 ha)

Site B visé par AL en faveur 
de Ferme Mailloux et Fils 
S.E.N.C. (36,3 ha)



Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Bureau du président 
 
 
Québec, le 7 octobre 2021 
 
PAR COURRIEL 
 
 
Groupe FBE Bernard Experts 
A/S Madame Caroline-Joan Boucher 
6081 boulevard Laframboise 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2R1G2 
caroline-joan.boucher@groupefbe.com 
 
 
OBJET : Dossier 433537 – Mario Mailloux 
 

 
 
Madame, 
 
Le président de la Commission de protection du territoire agricole, Me Stéphane Labrie, 
a pris connaissance de votre correspondance du 4 octobre dernier par laquelle vous 
demandez une préséance concernant au dossier en objet. 
 
Nous vous informons que la Commission n’accordera pas de préséance pour ce 
dossier. Cependant, vous pouvez vous assurer qu’elle traitera ce dossier avec diligence 
et émettra le Compte rendu de la demande et orientation préliminaire dans les meilleurs 
délais possibles. 
 
Par ailleurs, nous tenons à vous mentionner que, dans le but d’accélérer le traitement 
du dossier, il est possible de nous faire parvenir, une fois le Compte rendu de la 
demande et orientation préliminaire émis, une lettre de la part de chacune des parties 
au dossier afin de renoncer au délai de 30 jours prévu par la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles1 pour présenter des observations additionnelles ou 
demander la tenue d’une rencontre publique. Le cas échéant, nous vous invitons à 
vous assurer que ces avis nous parviennent le plus rapidement possible. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
Sarah Turgeon pour  
Me Stéphane Labrie, président 

 
1    RLRQ, c. P-41.1 
 

mailto:caroline-joan.boucher@groupefbe.com


429339 : aut. AL de 34,4 ha 
et AL de 36,3 ha pour 
remembrement à 74,3 ha 
417464 : aut. UNA pour 
hébergement à la ferme
411450 : refuse AL de 51 ha, 
résidu de 20 ha 
408346 : refuse AL de 51 ha, 
résidu de 20 ha et de 30 ha 
403229 : aut. AL de 71 ha, 
résidu de 31 ha 

Municipalité de 
Saint-Paul-d’Abbotsford

339163 : aut. AL de 30,14 ha 
et AL de 20 ha pour 
remembrement à 20,5 ha 

331577 : aut. AL de 
20 ha, résidu de 20 ha

321726 : xx

321125 : refuse AL de 
36,4 ha pour 
remembrement à 69,7 
ha, résidu de 27,13 ha

321726 : refuse AL de 
24 ha , résidu de 67 ha 

Ville de Granby

Municipalité de 
l’Ange-Gardien



 
 

Page | 1 

POSITION 
 
 

Date :  8 mars 2022 

Destinataire :  CPTAQ  

Dossier :  433537 

Demandeur : Verger Champêtre-Gîte et Compagnie senc 

 

Critères de l’article 62 de la LPTAAQ 

1° Le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants 

Le lot visé présente un fort potentiel agricole tout comme les lots avoisinants. 

2° Les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture 

Les possibilités d’utilisation à des fins agricoles du lot sont bonnes. 

3° Les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le 
développement de ces activités agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation agricole 
des lots avoisinants notamment, compte tenu des normes visant à atténuer les 
inconvénients reliés aux odeurs inhérentes aux activités agricoles découlant de l'exercice 
des pouvoirs prévus au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (chapitre A-19.1) 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

4° Les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, notamment 
en matière d'environnement et plus particulièrement pour les établissements de production 
animale 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

5° La disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes 
sur l'agriculture, particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une 
agglomération de recensement ou une région métropolitaine de recensement telle que 
définie par Statistique Canada ou sur un lot compris dans le territoire d'une communauté 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

6° L'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricole 

La communauté présente une bonne homogénéité. 

7° L'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol sur le territoire de 
la municipalité locale et dans la région 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

8° La constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer 
l'agriculture 

L’autorisation serait sans impact significatif.  
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9° L'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une 
municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des 
services d'utilité publique 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

10° Les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque 
la faible densité d'occupation du territoire le justifie 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

11° le cas échéant, le plan de développement de la zone agricole de la municipalité 

régionale de comté concernée. 

Ce critère est non pertinent dans le cadre de l’analyse de la présente demande. 

 

 

Argumentaire supplémentaire 

La Fédération partage les conclusions de la Commission. Plus particulièrement, la Fédération est 
en accord avec la Commission lorsqu’elle écrit : 

 « De plus, la Commission estime que ce projet de morcellement ne portera pas atteinte à 
l’homogénéité, puisque les superficies des nouvelles propriétés seront adaptées aux types 
d’agriculture caractérisant ce milieu agricole ». 

 
 
Également, la Fédération porte à l’attention de la Commission la construction d’une résidence en 
vertu de l’article 40 au dossier 342991. La Fédération a demandé au Service de l’information de 
la CPATQ les numéros de lots qui sont rattachées à ladite résidence qui serait maintenant 
rattachée aux lots 5 558 972 et 5 558 973.  Selon notre compréhension, cette résidence aurait dû 
faire l’objet de la présente analyse pour s’assurer qu’elle répond toujours à une superficie viable 
en vertu de l’article 40.  

La Fédération demande donc à la Commission de clarifier la résidence au dossier 342991 avec 
la présente demande de morcellement. 

 

Position de la fédération 

La Fédération est d’avis que la Commission pourrait autoriser la demande seulement dans le cas 
que la résidence au dossier 342991 répond toujours aux conditions. 

 

 

Responsable du dossier à la fédération 

 François Thomas X Julie Robert 

 Alicia Patry  Renée Lamontagne 

 

Avis de Confidentialité 

L’information contenue dans ce document est confidentielle et réservée uniquement au destinataire. Si vous recevez ce 
document par erreur, veuillez-nous en aviser et nous le retourner par voie du courrier. Toute utilisation ou reproduction 
de ce document par un destinataire non visé est formellement interdite. 

 



 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Québec, le 7 septembre 2021 
 
 
 
 
Groupe FBE Bernard Experts 
a/s Madame Caroline-Joan Boucher, agr. 
6081, boulevard Laframboise 
Saint-Hyacinthe (Québec)  J2R 1G2  
 
 
Objet :  Dossier   : 433537  
 Demandeur (s) : Mario Mailloux 

 
 
Madame, 
 
La Commission vous informe qu’elle a reçu votre demande d'autorisation et que le 
numéro 433537 lui a été attribué.  
 
Cependant, son traitement doit être suspendu puisque des documents requis pour 
l’analyse du dossier n’ont pas été fournis. 
 
Vous trouverez, en pièce jointe, des précisions sur les documents à nous faire parvenir 
dans les 90 jours pour compléter votre demande, à défaut de quoi, la Commission 
procédera à la fermeture de votre dossier, et ce, sans autre avis. Votre demande sera 
donc traitée dès que votre dossier sera complet. 
 
Veuillez noter que, à part les chèques et les mandats postes, tout autre document 
manquant doit être transmis en format numérique sur le site Web de la Commission en 
cliquant dans la section « Transmettre des pièces électroniques » située dans la page 
d’accueil. Si vous n’êtes pas en mesure de nous les transmettre à l’aide de cette 
application, il est possible de les transmettre au bureau d’affaires de la Commission de 
Québec aux coordonnées qui apparaissent au bas de cette page. Aussi, le format 
numérique doit obligatoirement être utilisé lorsque les documents excèdent les formats 
11X17.  
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Vous pouvez obtenir des renseignements supplémentaires en consultant le formulaire de 
demande ainsi que le guide l'accompagnant ou en communiquant avec le Service de 
l'information de la Commission par courriel ou par téléphone aux coordonnées 
apparaissant au bas de la première page. 
 
Nous vous rappelons qu'il est de votre responsabilité d'informer la Commission de tout 
changement concernant vos coordonnées personnelles. 
 
Veuillez agréer, Madame l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
Service de l'ouverture des dossiers 
/cmr 
 
c. c. Municipalité de Granby 
 Monsieur Mario Mailloux 
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Document(s) pour remplir la demande 
 
 
I. Les documents suivants doivent obligatoirement accompagner le formulaire de   
demande : 
 

• Un chèque ou mandat-poste payable à l'ordre du ministre des Finances du 
Québec au montant de 311.00 $. 
 

• La Section A du formulaire à compléter. 
 

• Une copie complète du document légal établissant la propriété du ou des 
terrains visés est manquante. 
 

 
Note 
 

• Veuillez remplir la sous-section « Conserve » de la section A du formulaire. 



Bonjour, 

 

Nous avons demandé au mandataire de remplir la partie « Conserve » de la 

Section A, toutefois celui-ci nous mentionne que ce n’est pas nécessaire puisque 

la propriété entière sera vendue au deux acheteurs. 

 

M. Ménard nous mentionne que tout est expliqué dans leur rapport agronomique 

daté du mois d’avril lequel vous a été transmis dans la transaction 55991 et que 

vous trouverez également dans le présent envoi. 

 

Nous vous transmettons également le titre de propriété ainsi qu’une copie du 

chèque. 

 

Souhaitant le tout complet. 

 

Cordiales salutations. 

 

Sophie Bergeron, secrétaire 

450-776-8246 



Informations CPTAQ

De: Informations CPTAQ

Envoyé: 10 septembre 2021 13:01
À; Patrick.Menard@groupefbe.com
Objet: CPTAQ - 433537 - Mario Mailloux

Bonjour,

Après vérification, la section A est correcte, la réception du chèque complétera la demande au service de l'ouverture.

Cordialement,

Service de l'ouverture

Direction de l'analyse
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)

Sans frais pour la région de Longueull : 1-800-361-2090
Sans frais pour la région de Québec : 1-800-667-5294

info(a)cptaq.gouv.qc.ca

www.cptaa.aouv.ac.ca

De : Patrick Ménard, dta <Patrick.Menard@groupefbe.com>

Envoyé : 9 septembre 2021 09:47

À : Informations CPTAQ <info(5)cptaq.gouv.qc.ca>

Objet : Dossier 433537

Bonjour à vous.

J'aimerais discuter du point concernant la section A et de la sous-section conserve qui est vide.

Selon la lettre transmise le 7 septembre 2021, il faudrait remplir cette sous-section.

Les lots qui sont vendus appartiennent à Verger Champêtre senc alors que le lot adjacent,

5558972, appartient à M. Mario Mailloux (à son nom personnel).

Ce sont deux entités distinctes. La sous-sectIon de la partie A ne doit donc pas être complétée,

car toute la superficie du lot 5558973 est vendue.

Pouvez-Vous SVP communiquer avec moi au 450-773-7971 pour clarifier le tout.

Merci et bonne journée.



GROUPE

FBE
BERNARD EXPERTS

O ® 9

Patrick Ménard, dta

CelL : 450 779-5373

DIVISION AGRICULTURE

Groupe FBE Bernard Experts
6081, boul. Laframboise
Saint-Hyacinthe QC J2R 1G2

Tél. : 450 773-7971 poste 230

patrick.menard@groupefbe.com

Ce courriel est confidentiel et son contenu ne peut être divulsué.
Si vous avez reçu la présente communication par erreur, veuillez
en aviser l'expéditeur et détruire immédiatement le message.

Devez-vous vraiment Imprimer ce courriel? Si oui, pensez l'imprimer recto verso!

Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature privilégiée et
confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou l'organisme dont le nom
apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas celle à qui il est destiné, elle est priée de
noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce message vous a été
transmis par mégarde, veuillez le détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.

























 

76, rue Dufferin Téléphone : 450 378-9975 
Granby, QC  J2G 9L4 Télécopieur : 450 378-2465 www.haute-yamaska.ca 
 

 

 

PAR TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE ET PAR COURRIEL 
 
 
Granby, le 15 juin 2021 
 
 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
25, boulevard La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5C7 
 
 
Objet : Demande adressée à la CPTAQ par Verger Champêtre S.E.N.C. – Lot 5 558 973 

du cadastre du Québec à Granby 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Par la présente, nous vous transmettons une copie certifiée conforme d’une résolution 
adoptée par le conseil de la MRC le 9 juin dernier, lequel donne son appui à la demande en 
titre. 
 
Nous souhaitons que cette résolution soit portée à l’attention des commissaires qui 
entendront cette cause. 
 
Vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions de recevoir l’expression de nos 
salutations distinguées. 
 
Le greffier par intérim, 
 

 
Grégory Carl Godbout 
 
GCG/km 

p. j. (1) 

c. c.  Me Paul Rathé, greffier de la Ville de Granby 
Verger Champêtre S.E.N.C., demandeur 
Mme Marie-Ève Vincent, coordonnatrice à l’aménagement du territoire de la MRC 



 

 

Extrait de PROCÈS-VERBAL ou copie de RÉSOLUTION 
 

 
 
 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE LA HAUTE-YAMASKA 

 
À la séance ordinaire du conseil de la Municipalité régionale de comté tenue le 9 juin 2021, à compter de 19 h par 

vidéoconférence et à huis clos conformément à l’Arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services 

sociaux du 2 octobre 2020 et à laquelle sont présents le préfet, M. Paul Sarrazin, et les conseillers suivants : 

 
M. René Beauregard M. Pascal Bonin 

M. Éric Chagnon M. Pierre Fontaine 

M. Marcel Gaudreau M. Jean-Marie Lachapelle 

M. Philip Tétrault 

 
Tous formant quorum. 
 

Mme Johanne Gaouette, directrice générale et secrétaire-trésorière, M. Grégory Carl Godbout, greffier par intérim, 

et Mme Gabrielle Lauzier-Hudon, coordonnatrice aux communications, sont également présents. 

 

2021-06-280 DEMANDE D’ALIÉNATION ET DE LOTISSEMENT PRÉSENTÉE À LA CPTAQ PAR VERGER 
CHAMPÊTRE S.E.N.C. CONCERNANT LE LOT 5 558 973 DU CADASTRE DU QUÉBEC À 
GRANBY 

ATTENDU que l’entreprise Verger Champêtre S.E.N.C. est propriétaire du lot 5 558 973 d’une 

superficie de 70,71 hectares, essentiellement occupé par des cultures, une résidence et des 

bâtiments agricoles; 

ATTENDU que la présente demande vise la subdivision du lot 5 558 973 en 2 parcelles, 

respectivement de 34,4 hectares et 36,3 hectares, et l’aliénation à deux propriétaires distincts; 

ATTENDU que la demande a reçu un appui du Comité consultatif agricole, un appui de la MRC 

lors de sa séance du 14 octobre 2020 ainsi qu’une décision favorable de la CPTAQ (décision 

numéro 429339), mais que les acheteurs se sont désistés; 

ATTENDU que le demandeur a identifié de nouveaux acheteurs et qu’une nouvelle demande est 

donc présentée; 

ATTENDU que la demande n’a pas d’impact sur les activités de la partie du lot de 34,4 hectares, 

étant principalement liée à l’agrotourisme; 

ATTENDU que la vente de la partie du lot de 36,3 hectares permet la consolidation de la propriété 

agricole voisine (Ferme Mailloux & Fils S.E.N.C.); 

ATTENDU que le secteur dans lequel s’inscrit la demande est très actif et homogène sur le plan 

agricole; 

ATTENDU que la viabilité agricole du lot 5 558 973 ne serait pas mise en péril advenant 

l’acceptation de la demande d’aliénation et de lotissement; 

ATTENDU que la présente demande est conforme aux objectifs du schéma d’aménagement de 

la MRC en regard de la zone agricole permanente; 

ATTENDU que la Ville de Granby appuie la demande en spécifiant que celle-ci est conforme à 

sa réglementation d’urbanisme; 



 

 

ATTENDU la recommandation du Comité consultatif agricole du 18 mai 2021 à l’effet d’appuyer 

la demande; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. le conseiller Pascal Bonin, appuyé par M. le conseiller 

Pierre Fontaine et résolu unanimement d’appuyer la demande telle que présentée par Verger 

Champêtre S.E.N.C. à la CPTAQ pour l’aliénation et le lotissement du lot 5 558 973 du cadastre 

du Québec à Granby. 

 

Signé Paul Sarrazin 
 

Signé Johanne Gaouette 
Paul Sarrazin, préfet  Johanne Gaouette, directrice générale et 

secrétaire-trésorière 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
au livre des délibérations du conseil 

 
Grégory Carl Godbout, 
Responsable de l’accès aux documents 
Ce 15e jour de juin 2021



Granbï?
Greffe du conseil

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de

Granby tenue dans la salle des délibérations du conseil, à l'hôtel de ville de

Granby, au 87, rue Principale, Granby, le lundi 23® jour du mois d'août de l'an

deux mille vingt et un, à 19 heures, à laquelle étaient présents: le maire,

M. Pascal Bonin, les conseillères et les conseillers Stéphane Giard, Jean-Luc

Nappert, Julie Bourdon, Jocelyn Dupuis, Alain Laçasse, Denyse Tremblay, Robert

Riel, Éric Duchesneau et Catherine Baudin formant le quorum sous la présidence

du maire, M. Pascal Bonin.

2021-08-0704 Autorisation - Demande numéro 2021-80298 d'appui à la CPTAQ - 2300, rue
Cowie

CONSIDÉRANT le sommaire du Service de la planification et de la gestion du
territoire, sous le numéro PGT-2021-182, transmettant la résolution

numéro 210727-14 du comité consultatif d'urbanisme;

CONSIDÉRANT QUE Mme Caroline-Joan Boucher, mandataire pour les
propriétaires et agronome pour la compagnie Groupe FBE Bernard Experts, a
formulé le 22 avril puis complété le 27 juillet dernier une demande d'appui de la
municipalité auprès de la Commission de la protection du territoire agricole du
Québec (CPTAQ), la demande visant à autoriser l'aliénation et le lotissement du
lot 5 558 973 du cadastre du Québec situé au 2300, rue Cowie;

CONSIDÉRANT QUE l'opération cadastrale a pour but de créer un lot de
+/- 34,4 hectares qui sera vendu à M. Pierre Paquette et à M. Bruno Mailloux;

CONSIDÉRANT QUE le second lot de +/- 36,3 hectares sera vendu à
l'entreprise Ferme Mailloux et Fils S.E.N.C., ces derniers étant propriétaires du
lot 1 651 684 du cadastre du Québec situé au sud du lot visé;

Après étude et considération :

Il est : proposé par le conseiller Alain Laçasse
appuyé par le conseiller Stéphane Giard

d'appuyer, conformément à la recommandation du comité consultatif
d'urbanisme par sa résolution numéro 210727-14, la demande numéro 2021-
80298 d'appui auprès de la CPTAQ afin de permettre l'aliénation et le
lotissement du lot numéro 5 558 973 du cadastre du Québec situé au 2300, rue
Cowie, de façon à autoriser une opération cadastrale sur une superficie de
70,7 hectares de la façon suivante :

Créer un lot de ± 34,4 hectares (site A) qui sera vendu à M. Pierre Paquette et à
M. Bruno Mailloux, le lot possédant :

• 30,1 hectares comprenant les vergers, l'exploitation de sapins ainsi que
l'ensemble des sols pour la culture de petits fruits et légumes;

•  1,2 hectare comprenant la résidence, le kiosque de vente et autres
infrastructures connexes (cour, entrepôt, remise, hangar et étable);

•  1,6 hectare boisé;

• superficie restante comprenant les chemins de ferme ainsi que le cours d'eau
Beaudry;

87, rue Principale, Granby (Québec) J2G 2T8
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Créer un lot de ± 36,3 hectares (site B) qui sera vendu à l'entreprise Ferme
Mailloux et Fils S.E.N.C., ces derniers étant propriétaires du lot 1 651 684 du
cadastre du Québec situé au sud du lot visé, le lot possédant :

• 35,8 hectares de culture;

• 0,5 hectare comprenant les chemins de ferme, le cours d'eau Beaudry et la
présence d'un entrepôt adjacent à la résidence située au 658, rang Beaudry.

Adoptée à l'unanimité

Granby, le 26 août 2021

(S : ) Pascal Bonin
Pascal Bonin, maire

(S : ) Paul Rathé
M® Paul Rathé, directeur des
Services juridiques et greffier

COPIE CERTIFIÉE CONFORME

Le 26 août 2021

M® Paul Rathé, directeur des

Services juridiques et greffier

87, rue Principale, Granby (Québec) J2G 2T8



 

Service de la planification et de la gestion du territoire 
Division urbanisme et aménagement du territoire 
27 juillet 2021 
Montage : Sophie Bergeron, secrétaire 
Vérifié : Yani Authier, urbaniste 

DEMANDE NUMÉRO 2021-80298 D’APPUI À LA CPTAQ 
 
ADRESSE : 2300, rue Cowie 
REQUÉRANTE :  Mme Caroline-Joan Boucher, mandataire 

Site à l’étude 
Rue Cowie 

Autre propriété 
de M. Mario Mailloux 

Extrait du plan de zonage 
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ouverture

De: Informations CPTAQ
Envoyé: 1 octobre 2021 15:28
À: Sarah Turgeon
Cc: ouverture
Objet: TR : Dossier Verger Champêtre Gite et compagnie senc V/Réf. : 433537 N/Réf. : 02334-19
Pièces jointes: 20211001_Demande de préséance_signé_CPTAQ-02334-19.pdf

 
 
 

Demande de préséance 
Sandra 
 
 
 

Service de l'information 
Direction des affaires corporatives 
Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) 
 
Sans frais pour la région de Longueuil : 1-800-361-2090 
Sans frais pour la région de Québec : 1-800-667-5294 
info@cptaq.gouv.qc.ca 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
 

De : Guylaine Dauphinais, tech. bur. <Guylaine.Dauphinais@groupefbe.com> 
Envoyé : 1 octobre 2021 11:39 
À : Informations CPTAQ <info@cptaq.gouv.qc.ca> 
Objet : Dossier Verger Champêtre Gite et compagnie senc V/Réf. : 433537 N/Réf. : 02334‐19  
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Bonjour, 
  
Vous trouverez en pièce jointe une lettre adressée au président de la Commission pour le dossier en titre. 
  
Meilleures salutations. 
   

  

  
  

  

  
  

 

Guylaine Dauphinais, tech. bur. 
Directrice administrative 
     
  
Groupe FBE Bernard Experts 
6081, boul. Laframboise 
Saint-Hyacinthe QC J2R 1G2 
 

Tél.  : 450 773-7971 poste 
 

321 
 

guylaine.dauphinais@groupefbe.com  
  

Ce courriel est confidentiel et son contenu ne peut être divulgué.  
Si vous avez reçu la présente communication par erreur, veuillez  
en aviser l’expéditeur et détruire immédiatement le message. 
  

 
  
  
 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso! 
 
Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne ou l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si 
la personne qui lit le présent message n'est pas celle à qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de distribuer ou de copier ce message. Si ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le détruire et 
nous en aviser immédiatement par courriel.  



 
 

Le 1er octobre 2021 
 
 
 
 
 

Maître Stéphane Labrie, président 
COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE  
ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES DU QUÉBEC 
25, boulevard La Fayette, 3e étage Courriel : info@cptaq.gouv.qc.ca  
Longueuil (Québec)  J4K 5C7 
 
 
PROJET :  Verger Champêtre Gîte et compagnie senc 

V/: 433537 
N/: 02334-19 

 
OBJET :  Demande de préséance 
 

 
Monsieur, 
 
Nous vous avons transféré une nouvelle demande concernant un projet d’aliénation en 
faveur de nouveaux acheteurs que notre client a trouvé pour poursuivre le maintien et le 
développement des activités de la ferme agrotouristique. 
 
Considérant que la Commission a autorisé dans ce même dossier le projet d’aliénation 
pour des acheteurs qui se sont retirés après votre autorisation. Nous apprécierions, si 
possible, une décision de la part de la Commission afin que notre client puisse procéder 
dans un avenir rapproché à la transaction de la vente. 
 
Nous vous remercions à l’avance de l’attention que vous porterez à notre demande et 
nous vous prions, Monsieur, d’accepter nos salutations respectueuses. 
 
 
 
 
Caroline-Joan Boucher, agr. 
Directrice générale adjointe 
 

CJB/gd 
 

c. c. Verger Champêtre Gîte et compagnie senc 
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Nature de la demande

Mme Caroline-Joan Boucher, mandataire pour les propriétaires et agronome pour la compagnie
Groupe FBE Bernard Experts, a formulé, le 22 avril dernier, une demande d'appui de la
municipalité auprès e la Commission de la protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ).
La demande vise à autoriser l'aliénation et le lotissement du lot 5 558 973 CQ situé au 2300, rue
Cowie.

L'opération cadastrale a pour but de créer un lot de ± 34,4 hectares (site A) qui sera vendu à M.
Pierre Paquette et à M. Bruno Mailloux. Le lot possède:

· 30,1 hectares comprenant, les vergers, l'exploitation de sapins ainsi que l'ensemble des sols
pour la culture de petits fruits et légumes;
· 1,2 hectare comprenant la résidence, le kiosque de vente et autres infrastructures connexes
(cour, entrepôt, remise, hangar et étable);
· 1,6 hectare boisé;
· Superficie restante comprenant les chemins de ferme ainsi que le cours d'eau Beaudry.

Le second lot de ± 36,3 hectares (site B) sera vendu à l'entreprise Ferme Mailloux et Fils
S.E.N.C., ces derniers étant propriétaires du lot 1651684 CQ situé au sud du lot visé. Le lot
possède:

· 35,8 hectares de culture;
· 0,5 hectare comprenant les chemins de ferme, le cours d'eau Beaudry et la présence d'un
entrepôt adjacent à la résidence située au 658, rang Beaudry.

Suite à l'opération cadastrale, la Ferme Mailloux et Fils S.E.N.C. sera propriétaire de 179,70
hectares le long du chemin Beaudry.

Le tout en référence aux documents fournis par la requérante en date du 22 avril 2021 et du 27
juillet 2021.

Raisons

La demande a déjà été autorisée. Toutefois, considérant que l'acquéreur n'est plus le même, la
demande doit être de nouveau présentée.

HISTORIQUE

10 novembre 2015

M. Mario Mailloux a déposé, le 10 novembre 2015, une demande de morcellement en zone
agricole. Cette demande vise à séparer une superficie de près de 20 hectares du reste de la
propriété qui comprendra les pommiers, les bâtiments et la boutique de vente de produits
alimentaires.

La superficie restante sera de 51 hectares et sera destinée à la culture du sol.

La CPTAQ refuse la demande de morcellement, jugeant que cela génèrerait une parcelle trop
petite pour ce milieu dynamique, et surtout diminuerait sa polyvalence et porterait également
atteinte à l'homogénéité tant de la communauté agricole que de l'exploitation même.
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11 septembre 2014

M. Mario Mailloux a déposé, le 11 septembre 2014, une demande de morcellement en zone
agricole. Cette demande vise à séparer une superficie de près de 50 hectares du reste de la
propriété.

La superficie à être morcelée ne comprend aucun bâtiment. Le requérant projette de vendre
cette partie au propriétaire du 657 à 663, chemin Beaudry afin d'agrandir l'entreprise agricole
existante qui est une ferme laitière d'une superficie de 74,33 hectares.

La superficie restante sera de 20 hectares et comprendra une résidence, des champs en
culture, des bâtiments de ferme et une boutique de vente de produits alimentaires.

Le conseil municipal appuya cette demande le 19 janvier 2015 sous le numéro de résolution
2015-01-0036.

7 août 2012

M. Mario Mailloux a déposé le 7 août 2012 une demande de morcellement en zone agricole.
Cette demande vise à séparer l'érablière d'une superficie de 20 hectares du reste de la
propriété.

La superficie à être morcelée comprend une résidence ayant fait l'objet d'une autorisation de la
CPTAQ en vertu de l'article 40, soit l'implantation d'une résidence pour l'exploitant de l'entreprise
agricole, ainsi que d'une érablière.

La superficie restante sera de 80 hectares et comprendra une résidence, des champs en
culture, des bâtiments de ferme et une boutique de vente de produits alimentaires.

Cette demande n'a pas été appuyée par la Ville et le requérant a demandé une audition à la
CPTAQ pour son dossier.

Suite à la rencontre publique du 21 août 2013 concernant la demande de morcellement n°
2013-80195, déposée par M. Mario Mailloux, un amendement fut présenté à la CPTAQ.

L'amendement prévoit des modifications au morcellement de la terre et vise à créer un terrain
d'une superficie de 32 hectares pour l'érablière et un deuxième ayant une superficie de 69
hectares.

Cet amendement propose donc une division différente qui fait en sorte que la grande parcelle
est d'un seul tenant. Cette demande fut autorisée par la CPTAQ.

Cette demande affecte la disposition règlementaire suivante

Règlements et articles:

Usage destiné :

LPTAA

Demande d'appui à la CPTAQ

Agricole
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27/07/2021
CPTAQ - Art.62 - Critère de décision

LA COMMISSION SE RÉFÈRE AUX CRITÈRES SUIVANTS POUR ANALYSER LA DEMANDE ET RENDRE UNE
DÉCISION

Dix critères obligatoires

La commission peut autoriser, aux conditions qu'elle détermine, l'utilisation à des fins autres que l'agriculture, le
lotissement, l'aliénation, l'inclusion et l'exclusion d'un lot ou la coupe des érables.

Pour rendre une décision ou émettre un avis ou un permis dans une affaire qui lui est soumise, la commission doit se
baser sur :

1. le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants,

2. les possibilités d'utilisation du lot à des fins d'agriculture,

3. les conséquences d'une autorisation sur les activités agricoles existantes et sur le développement de ces activités
agricoles ainsi que sur les possibilités d'utilisation agricole des lots avoisinants,

4. les contraintes et les effets résultant de l'application des lois et règlements, notamment en matière
d'environnement et plus particulièrement pour les établissements de production animale,

5. la disponibilité d'autres emplacements de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l'agriculture,
particulièrement lorsque la demande porte sur un lot compris dans une agglomération de recensement ou une région
métropolitaine de recensement, telle que définie par Statistique Canada,

6. l'homogénéité de la communauté et de l'exploitation agricoles,

7. l'effet sur la préservation pour l'agriculture des ressources eau et sol dans la municipalité et dans la région,

8. la constitution de propriétés foncières dont la superficie est suffisante pour y pratiquer l'agriculture,

9. l'effet sur le développement économique de la région sur preuve soumise par une municipalité régionale de comté,
une municipalité, une communauté, un organisme public ou un organisme fournissant des services d'utilité publique,

10. les conditions socio-économiques nécessaires à la viabilité d'une collectivité lorsque la faible densité
d'occupation du territoire le justifie.

Deux critères facultatifs

Elle peut prendre en considération :

1. un avis de non-conformité aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du document
complémentaire transmis par une municipalité régionale de comté ou par une communauté.
2. les conséquences d'un refus pour le demandeur.

Recommandation:

Yani Authier, urbaniste

Responsable du dossier
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